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IV.1.3  Morphologie urbaine : une multitude d’entités 

 

IV.1.3.1.  Morphologie de la ville 

Genas dispose d’un tissu urbain riche des empreintes su ccessives des diverses époques 
d’urbanisation, ce qui lui confère un patrimoine bâti im portant et diversifié. 

On peut ainsi distinguer quatre entités sur le plan morphologique : 

1 - Le tissu ancien mixte 

2 - L’habitat individuel « classique » 

3 - L’habitat groupé  

4 - Les zones d’activités  

La ville s’est développée à partir d’un habitat ancien situé le long des axes historiques qui 
correspond aujourd’hui aux centralités (Centre-ville, Azieu , Vurey).  

Ce développement s’est fait quasi exclusivement sous la f orme d’un habitat pavillonnaire 
classique et très homogène avec les maisons au milieu de  leur parcelle de forme carrée 
ou rectangulaire.  

Un peu plus de 40% des parcelles dépassent les 1 000 m² en comptant habitat et 
activités. La plupart des maisons disposent de plus de 750 m², ce qui ouvre des 
possibilités de densification à l’avenir dans un marché immobilier où les prix sont très 
élevés.  

 

 

Figure 18 : Entités morphologiques de Genas  
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·  Le tissu ancien 

Ce tissu ancien est présent dans les centralités et le lo ng des axes historiques. 

Caractéristiques  

Il se caractérise par une implantation du bâti à l’align ement ou en léger retrait de celui-ci 
avec deux organisations différentes : 

1 -  des façades principales parallèles à la rue avec un bâti implanté d’une limite 
séparative à l’autre, constituant des fronts bâtis lorsque p lusieurs constructions sont 
accolées. C’est le cas notamment rue de la République dan s le centre-ville et à Azieu. 

2 - des façades principales perpendiculaires à la rue, im plantées sur l’une des limites 
séparatives latérales ou en léger retrait, avec un mur pi gnon à l’alignement notamment 
lorsque le parcellaire est en lanière. Ce pignon est pa rfois aveugle mais il comporte 
généralement une ouverture ou deux ouvertures dont des anciennes portes qui 
permettaient un accès direct depuis la rue. 

Ces deux organisations avec un bâti proche de la rue structu rent fortement les rues, leur 
donnant une ambiance de village rural à l’opposé de l’o rganisation de l’habitat individuel 
actuel. 

Le centre-ville présente la particularité d’avoir un fr ont bâti continu avec des décalages 
(retrait de 5-6m) pour dégager des espaces de stationnement devant les bâtiments et 
des parcelles assez grandes, plutôt de forme rectangulaire,  alors que le paysage depuis 
la rue pourrait faire croire à des parcelles étroites e n lanières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 10 : 
Le centre-ville 
avec son bâti 

ancien organisé 
en front bâti, 

principalement le 
long de la rue de 

la République  
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L’emprise au sol des bâtiments est la plupart du temps au tour de 50%. Une densité au 
sol moins importante que l’impression que l’on peut parfois  avoir depuis la rue, car le bâti 
est proche de celle-ci, c’est le cas notamment en centre-vill e.  

Suivant la configuration, les espaces libres sont donc organ isés à l’arrière des fronts bâtis 
(rue de la République, Azieu) ou sur le côté sous forme  de cours (Vurey, rue Gambetta, 
rue de la Fraternité). 

La hauteur moyenne des constructions est de R+2 en centre -ville alors que l’on trouve 
plutôt des bâtiments R+1 dans les autres secteurs. 

Lorsque les bâtiments sont perpendiculaires à la rue, la co ntinuité du front bâti est 
assurée par murs pleins à l’alignement. 

Ce bâti ancien se compose de 6 catégories dont les caracté ristiques sont détaillées dans 
le chapitre patrimonial :  

- les manoirs et châteaux  
- le bâti agricole : fermes grandes et moyennes 
- l’habitat populaire individuel sous forme de maisons de  ville et maisons de bourg 
- les maisons bourgeoises 
- les maisons de ville et petits immeubles de 2 à 3 étage s 
- les équipements comme l’Eglise  

 

La dynamique 

L’intégration des constructions récentes dans ce tissu ancien  a été plutôt cohérente sur le 
plan de l’implantation du bâti, avec une implantation proche  de la rue qui permet de 
garder la même ambiance. Le PLU actuel prévoit en eff et « un recentrage de 
l’urbanisation sur les bourgs par un respect et une prése rvation de leur forme urbaine 
traditionnelle ». Il impose la construction à l’intér ieur d’une bande de 0 à 4m par rapport 
à l’alignement, permet la construction sur limite séparativ e, limite l’emprise au sol des 
constructions en fond de parcelle, et relève la hauteur m aximale des constructions sur la 
rue de la République et sur le secteur d’Azieu. 

La cohérence architecturale entre l’ancien et le nouvea u, qu’il s’agisse de 
rénovation/réhabilitation ou de constructions neuves,  est lo in d’être aussi réussie, les 
constructions récentes présentant le plus souvent : 

- des murs pignons aveugles 
- des couleurs de façades trop claires  
- des ouvertures de dimension différentes 
- des volets roulants blancs au lieu des traditionnels vole ts battants en bois (quelques 

exemples également de volets métalliques et volets persien nes dans l’ancien) 

 

La capacité de densification et de mutation 

Le tissu ancien connait des évolutions notables, à trave rs des réhabilitations, de la 
démolition-reconstruction de certains bâtiments. Le context e foncier et immobilier de 
Genas favorise la faisabilité de ce type d’opération.  

De plus, des parcelles libres, pour certaines en cœur d’îl ot, représente un potentiel de 
densification notable, pouvant nécessiter une reconfigur ation plus large. 

 

Enjeux :  

- La prise en compte de ce potentiel et la définition d e son ampleur à travers les règles 
du PLU ; 
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- L’équilibre entre densification et mutation du tissu ur bain ancien, et préservation du 
caractère architectural et urbain traditionnel de ses espa ces.   

 
·  Le tissu pavillonnaire classique 

Caractéristiques  

Le tissu pavillonnaire dit « classique » correspond au mo dèle traditionnel de la maison 
individuelle implantée seule sur une parcelle de form e rectangulaire, donc plutôt au 
milieu, afin de dégager des passages sur les côtés, un espace d e stationnement devant la 
maison et un jardin à l’arrière. (5 à 10m de retrait p ar rapport à la rue). 

Dans certains lotissements, il arrive que par choix ou contra inte due à la configuration 
des parcelles, les jardins se retrouvent sur les côtés o u plutôt à l’avant, mais ce n’est pas 
le modèle dominant. 

Les parcelles, comme on l’a vu précédemment, sont asse z grandes, plus de 750 m² en 
général. Les maisons sont plutôt grandes (120 m² au moins) voire très grandes (180 à 200 
m²) mais avec des écarts selon les opérations : des lot issements avec des maisons de 80-90 
m² assez « modestes » et des grandes maisons cossues. 

L’emprise au sol des constructions tourne autour de 15 à  20% et la hauteur des maisons 
ne dépasse jamais R+1 (6-7m), on a donc un tissu très aé ré mais avec une densité très 
faible autour de 10-13 logements hectares. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’architecture est d’une grande banalité avec des volum es simples sous forme de blocs, 
des façades claires, des toits à deux pans, pentes de toitur es de 30 à 35, des tuiles canal 
rouge nuancé, un petit auvent au niveau de l’entrée...  

Il est très difficile de trouver un peu d’originalité : des retraits de façades, des toitures-
terrasses, l’utilisation du bois, des toitures à un pan, de s jeux de volumes…  Au final, on a 
un tissu d’une grande homogénéité, monotone et pas du to ut identitaire.  

Finalement, le principal élément de diversité se trouve dans le traitement des clôtures et 
portails où tous les modèles et styles, ou presque, exist ent : murs pleins, haies 
végétales, grillages, bardages, grilles métalliques, canisses…  

 

 

 

 

 

Photographie 11: Vues aérienne du tissu pavillonnaire  
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La dynamique  

De nombreuses opérations récentes appartiennent à ce  modèle avec pour seule 
différence la taille des parcelles (400 à 500 m²) et d es maisons moins grandes (90m², 
quelques modèles R+1 trouvés à 60 m² au sol) pour des questions de coût (économie 
d’énergie ou volonté d’optimisation du foncier). 

L’architecture reste également très classique. On note une tendance 
« méditerranéenne » ou provençale assez répandue dans le  pavillonnaire récent, pas 
seulement à Genas : des couleurs ocres orangés et jaunes, des colonnes, des oliviers 
dans les jardins, des pots en terre cuite que l’on fle urit… bien loin de l’histoire Nord 
dauphinoise de la commune. 

Compte tenu de la taille relativement importante des p arcelles et l’emprise au sol 
relativement faible des constructions, la quasi-totalité d es habitants, dans ce tissu 
classique, ont largement la place pour implanter des vol umes complémentaires (annexes, 
garages studios).  

 

La capacité de densification et de mutation 

Le tissu pavillonnaire présente sur certains secteurs des c apacités de densification par 
division parcellaire, lorsque la configuration s’y prête,  ainsi que par mobilisation de 
parcelles encore non bâties. 

Certains secteurs aujourd’hui pavillonnaires mais situés au  niveau ou à proximité 
immédiate des centralités actuelles ou futurs (centre-vi lle de Genas, Azieu, Vurey) sont 
susceptibles de se densifier, se transformer par une re configuration plus ou moins 
profonde du tissu urbain. Selon les possibilités offertes p ar le PLU, la forme bâtie 
pavillonnaire serait alors remplacer par des formes plus den ses (groupées, 
intermédiaires, collectives).  

 

Enjeux :  

- La prise en compte de ce potentiel et la définition d e son ampleur à travers les règles 
du PLU ; 
- L’équilibre entre densification générale du tissu bâ ti, et le maintien/l’affirmation de 
centralité identifiable, mais aussi la qualité du cadre de vie  résidentiel de Genas.  

 

·  Le tissu individuel groupé ou semi-groupé 

Caractéristiques  

On recense quelques ensembles d’habitat individuels groupé s de différentes époques et 
des petites opérations avec des maisons jointes par deux . 

Beaucoup de ces opérations ne présentent pas d’intérêt par ticulier dans le sens où les 
volumes généraux ou les garages ont été accolés, mais sans rien changer concernant le 
reste, et notamment l’architecture. Du coup l’intérêt et  l’attractivité de ce type de produit 
sont faibles sur le marché car il ne propose rien de di fférent si ce n’est un prix moins 
élevé. 

On trouve toutefois 3 opérations un peu plus intéressan tes. 

¤ Ensemble n°1 de part et d’autre du parc Réaux 

Il s’agit de deux opérations organisées « en cercle » de p art et d’autre du parc Réaux 
(rue Aristide Briand et Ferdinand Buisson) qui sont un bon  exemple de compacité avec 
des petites maisons (80m²) organisées de façon à constituer  un front bâti, avec des jeux 
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de volumes et de toitures, le tout sur des petites par celles de 200 à 350 m², soit une 
emprise de sol autour de 40%, avec espace de stationnement  et jardin à l’arrière.  

On a toutefois pu constater que les voitures avaient tendan ce à envahir les trottoirs et 
les espaces verts communs, probablement parce que les garages ont d’autres usages ou 
que toutes les familles possèdent deux voitures. Notons qu’il s’agit d’une copropriété 
horizontale, c’est à dire que les lots que l’on voit appa raître sur le cadastre n’ont pas 
d’existence juridique, il s’agit d’une seule et même p arcelle, ce qui rend très difficile 
l’application du règlement du PLU. 

¤ Ensemble n°2 rue Georges Brassens  

L’originalité de cette opération est de proposer des to itures à un seul pan avec des jeux 
de volumes et une absence de clôtures. Les maisons pr ésentent un volume au sol de 70-
80 m² environ sur des parcelles de 250-270 m², soit une empr ise au sol de 25 à 30% 
environ. 

¤ Ensemble n°3 rue Docteur Amédée Bonnet  

L’originalité de cette opération réside dans la dispositi on des maisons et une relative 
compacité pour Genas avec un front bâti de petites maisons de 8 0-90 m² sur des parcelles 
de 250 à 325 m², soit une emprise au sol de 25 à 30% environ. 

 

La capacité de densification et de mutation 

Ce tissu formé par des opérations d’ensemble plus denses que le tissu pavillonnaire pur, 
présente peu de capacité de densification.  

 

Enjeu :  

- La poursuite du développement d’opérations comportant d es formes d’habitat groupé, 
dans une logique de diversification du parc de logements.  

 

 

·  Les zones d’activités 

Caractéristiques 

¤ La zone de Mi-Plaine  présente une relative diversité sur le plan morphologi que avec 
à la fois : 

- des parcelles de taille moyenne (2 000-3 000 m²) occupée s notamment par les 
activités artisanales, avec des bâtiments de 800 à 1 20 0 m² au sol.  

- de grands fonciers autour de 1,5 et 2,5 Ha, voire plus pour le site de l’entreprise 
Hitachi (12 Ha) avec des bâtiments de 5 000 à 12 000 m ² au sol. 

Le coefficient d’emprise au sol des constructions (CES) tourn e généralement autour de 
25-30% de la parcelle, il s’approche de 50% pour certaines entr eprises.  

Plus les constructions sont importantes, plus les bâtiments son t en général éloignés de la 
rue pour dégager des espaces d’accès et de stationnement devant l’entreprise : 10 à 
15m pour les bâtiments les plus petits, 30 à 40m pour les p lus grands.   

L’implantation sur la parcelle est plutôt centrale afin de  dégager des espaces de chaque 
côté des bâtiments pour stationnements, stockage et aires de manœuvre. 

Les bâtiments ne sont pas très hauts, une dizaine de mètre s dans la plupart des cas, la 
hauteur maximale de 18m permise par le PLU est rarement  atteinte. 
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Comme la plupart des zones d’activités, la zone de Mi-Pla ine est très minérale, au mieux 
les espaces extérieurs sont traités en pelouse avec un e haie végétale et quelques arbres 
côté rue dans les cas les plus favorables.  

Le traitement architectural des bâtiments est très di fférent selon le type d’activités. On a 
évidemment une partie de hangars en tôles faiblement qualit atifs mais également des 
bâtiments plus soignés, plutôt sur la partie Ouest de la zon e. Un effort est souvent fait 
pour la partie bureaux et réception visible depuis la ru e. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¤ La ZAC des Grandes Terres  propose une diversité encore plus grande dans la 
superficie des lots (1 700 m² à 3,5 Ha) et la surface au sol des bâtiments (200 à 7 000 
m²). Le coefficient d’emprise au sol des constructions (CES)  et la hauteur des bâtiments 
sont similaires à la zone de Mi-Plaine. La zone étant plus récente, des efforts notables ont 
été faits sur le plan de l’architecture, du traitement des espaces publics et de la présence 
végétale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

¤ La zone artisanale  de Genas comprend une dizaine de parcelles desservies par une 
rue en sens unique, côté Ouest de la Rocade. La taille des lots (800 à 1 200 m²) et des 
bâtiments (200 à 500 m²)  y est moins importante. Les con structions sont également 
moins hautes. L’architecture est moins qualitative. Cette zone permet l’implantation de 
petites activités qui ne pourraient trouver de la place da ns les grandes zones. 

 

¤ La Zone d’activité en développement : le parc EverEst   

A proximité du centre-ville, le projet de Zone d’aména gement concerté (ZAC) G Sud, 
baptisée Everest Parc, émerge depuis 2012.  

Les premières entreprises sont installées sur EverEst Parc  depuis la fin de l’année 2015. 
La commercialisation et les travaux de la seconde tranche  continuent. 
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Les bâtiments de la zone d’activité « EverEst » sont/seron t construits suivants des 
objectifs de qualité architecturale et paysagère, et prés enteront des performances 
environnementales optimales. L’aménagement du parc d’a ctivités laisse une place 
importante aux espaces paysagers et à l’eau, et prévoit  des trames vertes et bleues à 
l’échelle du site. 

 

La capacité de densification et de mutation 

Les zones d’activités existantes sont en grandes parties enti èrement occupées. Quelques 
potentialités résiduelles existent mais s’avèrent insuffisa ntes pour répondre aux besoins 
d’accueil de nouveaux établissements.  

 

Enjeux :  

- La poursuite du comblement et la possibilité de mutatio n des zones d’activités 
existantes 
- La  création d’une offre foncière supplémentaire pour répondre aux besoins, à travers la 
zone EverEst.  

 

 

IV.1.3.2.  Les éléments patrimoniaux – étude sur le patrimoine 

 

Une étude sur le patrimoine, avec un inventaire des éléme nts remarquables, ainsi qu’une 
identification et description de chacun, a été réalisé en m ars 2012 en vue de la Révision 
générale du Plan local d’Urbanisme. 
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IV.2.  L’organisation du territoire 

IV.2.1  La ville d’aujourd’hui : trois entités urbaines et 
quatre centralités complémentaires 

Sur le plan de l’organisation et des fonctions urbaines, G enas est constituée de trois 
entités. 

 

Figure 19: Polarités urbaines  

·  Une agglomération principale 

Elle est dominée par un tissu pavillonnaire et caractérisé e par la présence de centralités 
concentrant les fonctions. Ces centralités sont certes de nat ure et d’importance différente 
mais elles sont très identifiables et reconnues par la pop ulation 

La ville d’aujourd’hui conserve l’héritage de l’histo ire une singularité que l’on ne retrouve 
pas dans la plupart des communes de ce type, celle d’av oir trois centralités 
correspondant aux trois entités historiques : le centre-ville de  Genas, Azieu et Vurey. 

 

Le centre-ville de Genas  est la polarité principale, elle rassemble une gamme co mplète 
et plutôt importante d’équipements (Mairie, Poste, Communau té de communes, 
Médiathèque), services et commerces (dont une moyenn e surface commerciale) et 
accueille le marché dominical. La centralité s’organise le  long de la rue de la République, 
de l’Eglise à la Mairie, avec un effet de coupure au niv eau de l’îlot Danton République. 

 

Azieu  est une centralité principale devenue au fil du temps cen tralité de quartier. Sa 
particularité est de proposer une offre d’équipements,  services et commerces 
relativement importante pour une centralité de ce type,  avec un marché en soirée 
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hebdomadaire et un périmètre d’espace public relativement étendu, entre l’Eglise et la 
place Jean Jaurès. C’est une centralité à laquelle les h abitants du quartier tiennent 
beaucoup et qui fait récemment l’objet d’un ambitieux p rojet de requalification, 
notamment sur les espaces publics. 

 

La centralité de Vurey  est très modeste comparée aux deux autres. Elle repose 
essentiellement sur la présence d’un bâti ancien (rue C arnot et rue Parmentier), une 
petite place au carrefour des rues Carnot et Revolère (l ieu de rendez-vous) et un petit 
stade. Le quartier vient d’être doté d’un groupe scolaire m ais celui-ci a été construit plus 
au Nord rue Olivier de Serre. 

 

Une quatrième centralité s’ajoute aux trois historiques : un pôle de vie ludique  
constitué des équipements sportifs autour du complexe Marce l Gonzales qui draine de 
nombreux flux et s’affirme comme un pôle de vie à part  entière. 

 

·  Un secteur pavillonnaire isolé, Ratabizet 

Il est situé à l’extrémité Sud-Ouest du territoire, col lé à la zone de Mi-Plaine. Il dispose 
d’une salle de quartier et d’équipements sportifs de p roximité. Néanmoins, cette dernière 
dissociation urbaine s’amoindrit avec la volonté d’intégr er EverEst Parc au 
fonctionnement urbain de Genas. 
 

·  Des zones d’activités périphériques 

Genas dispose d’un tissu économique important avec la présenc e de trois zones 
d’activités, à l’Ouest et au Sud-Ouest, proches mais encore assez dissociées sur le plan 
du fonctionnement urbain quotidien 
- Le secteur des Grandes Terres  en entrée de ville Ouest du territoire à vocation 

tertiaire et industrielle ; 
- Une petite zone artisanale  le long de la rocade Est en limite de Chassieu ; 
- La zone industrielle de Mi-Plaine . 

Une nouvelle zone d’activités « Parc EverEst  » de 44 Ha environ est en cours de 
commercialisation le long de la rocade et fera la couture  entre le secteur des Grandes 
Terres et la zone de Mi-Plaine. 

Cette zone accueillera sur près de 30 Ha des activités mi xtes (bureaux, activités et 
industries mais pas de logistique) complétées par une offr e spécifique de services aux 
entreprises (hôtel, pôle de services et village d’entre prises). 

 

La réalisation de cette zone va permettre 
de fait une continuité urbaine entre les 
différentes entités urbaines, avec un 
secteur agricole résiduel au milieu : le 
secteur Sous-Génésia Les Tâches, un 
temps considéré par le SCOT de 
l’agglomération lyonnaise comme un 
secteur à urbaniser. 

 

 

Photographie 12 : Future zone 
d'activités EverParc
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IV.2.2  Une ville fragmentée en sous-ensembles  

En dehors des trois centralités et des axes de circulation historiques de Genas, Azieu et 
Vurey, l’urbanisation s’est principalement faite au « coup par coup » : la ville s’est 
principalement développée sous forme de petites opé rations d’habitat individuel 
(lotissements) dissociées les uns des autres. 

On se retrouve ainsi aujourd’hui avec une succession de petits ensembles résidentiels 
desservis par des impasses, souvent privées (près de  50% des voies de la commune sont 
privées), et déconnectés les uns des autres, y compris parfoi s pour les piétons. 

 

 

Photographie 9 : Une zone 
d’activité en développement  
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Cette fragmentation de la ville a plusieurs conséquence s sur le plan urbain : 

- Une logique et une identité de micro quartier  qui ne favorisent pas l’affirmation 
d’une identité de quartier ou communale, d’où l’import ance des centralités de quartier 
qui créent du lien social. 

 
- Une quasi absence de voies secondaires interquartiers  puisque l’on passe des 

voiries principales aux impasses et aux voiries internes d es opérations. Un réel 
manque de voies reliant les opérations entre elles est visible, que ce soit en voiture 
mais également à pied ou en vélo. 

 

 

 

 

Les voies en jaune sont les voies 
inter quartiers 

Les voies en blanc sont les voiries 
des opérations 

Les croix rouges signalent les 
principales discontinuités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- Un allongement des parcours , tous modes de déplacement confondus, puisqu’il est 

impossible de traverser la plupart des quartiers dès que l’ on quitte les voies 
principales. On se retrouve ainsi avec de vastes îlots à contourner.                            

Les liaisons entre opérations ne sont pas totalement ine xistantes mais rares, elles 
sont parfois possibles ou prévues d’un côté, mais pas de l’a utre. On note une 
amélioration dans les opérations récentes où, à défaut  d’un aménagement explicite, 
l’espace nécessaire pour une liaison piétonne, voire ro utière, est réservée au bout de 
l’impasse.  

 

- Un déficit de voies Nord-Sud  à l’échelle de la ville car de nombreuses opérations 
sont organisées avec une trame viaire orientée Est-Ouest.  Un déficit que la ville tente 
de combler au fil du temps avec par exemple l’ouverture d’une liaison au niveau des 
jardins de Gandil, ou encore un projet de traversante douc e nord-sud à Azieu.  

 

La problématique des liaisons inter-quartiers et inter- opérations est donc une 
problématique majeure pour la ville si elle veut attén uer la fragmentation de son tissu 

Rue Carnot 

Chemin de Cadou 

Figure 20 : Exemples de voirie sur le 
quartier de Vurey  
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urbain. Elle pose également des problèmes en matière de sé curité incendie (accessibilité, 
évacuation). 

Certains éléments participent à compliquer cette problém atique : 

o la plupart des voies sont privées, on ne peut donc pas créer de liaisons entre 
les opérations sans accord des propriétaires. Lorsque la liais on est possible 
physiquement, les convaincre d’aménager des liaisons p iétonnes n’est pas 
forcément difficile, en revanche toute proposition de continuité automobile 
risque de se heurter à l’argument de la « tranquillité » et de la sécurité.  

o La possibilité physique d’aménager ces liaisons n’existe  pas la plupart du 

temps, il faudrait donc négocier l’acquisition de bandes d e terrain privées pour 

les créer. 

Ce système en impasse, même s’il est préjudiciable sur le pla n de l’organisation urbaine 
générale de la ville est tellement ancré dans le fonct ionnement quotidien de nombreux 
habitants qu’il sera difficile à faire évoluer.  

 

 

IV.3.  Le fonctionnement urbain 

IV.3.1  Les espaces collectifs et équipements publics 

 

L’offre en équipements publics est organisée et adaptée à ch aque polarité. Elle se répartit 
en plusieurs pôles : 

- Un pôle principal  rassemblant les équipements majeurs de la ville le lo ng de la rue 
de la République. Il y a en fait deux ensembles d’équi pements à chaque extrémité de 
la polarité commerciale, autour de la place de la Républ ique et l’Eglise, et autour de 
la Mairie. La distance entre ces deux pôles est de 600m  environ, ce qui est peu, mais 
dans les pratiques quotidiennes il s’agit de deux pôles bien distincts, au point de voir 
des déplacements en voiture pour aller de l’un à l’autr e. La connexion entre ces deux 
pôles va être améliorée grâce à la construction d’un en semble immobilier avec rez-
de-chaussée commerciaux sur l’îlot situé au croisement des r ues Danton et 
République. Il assurera à terme une continuité plus agréabl e et lisible entre la rue de 
la République et la Mairie. 

- Un pôle de proximité à  Azieu  comportant notamment une crèche, un groupe scolaire, 
un collège et un complexe sportif rue du Repos. 

- Un petit pôle de proximité à  Vurey  composé d’un groupe scolaire et du stade de 
Vurey, légèrement dissociés sur le plan géographique. 

- Un pôle autour de deux grands équipements  : le complexe sportif M. Gonzales au 
Sud et le collège public au Nord. 

- Un petit pôle de proximité dans le quartier de Ratabizet  autour d’une salle de 
quartier et d’équipements sportifs de proximité 

- Un pôle autour du château de Veynes  avec aire de jeux, mobilier urbain et en cours 
d’aménagement une allée plantée destinée à la promenad e. 

 

Un futur pôle d’équipement public est également en cours : situé sur le « Triangle du 
Dormont » à l’extrémité Sud-Est de la commune de Gen as, il accueillera la caserne de 
gendarmerie et l’hôtel communautaire. 
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Figure 21: Localisation des équipements à l'échelle de  la commune et du centre-ville  
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·  Les bâtiments administratifs et services publics 

- Hôtel de Ville, bâtiment mutualisé intégrant égaleme nt la Médiathèque, le Centre 
Communal d’Actions Sociales et la salle Neutrino. 

- Les deux cimetières : le premier au Nord du centre-ville  et le deuxième rue du Repos 
dans le secteur d’Azieu. 

- La déchetterie (voir chapitre déchets) 
- Le centre technique municipal (CTM) : un nouveau bâtim ent a été aménagé en 2010 

dans la zone industrielle de Mi-Plaine regroupant personn el et matériels.  
- La Police municipale qui regroupe plusieurs policiers munic ipaux, ainsi que des agents 

de surveillance de la voie publique (ASVP). 
- L’Hôtel communautaire de la Communauté de commune de l’Est Lyonnais (CCEL). 
- Le Service Départemental Incendie Secours (S.D.I.S). 
- Le Siepel - Syndicat Intercommunal d’Eau Potable de l’E st lyonnais. 

 

·  Les équipements socioculturels et de santé 

- La salle de spectacle NEUTRINO comprenant un auditorium  et un atrium. 
- La médiathèque comprenant une salle de projection, une sa lle informatique, ainsi 

qu’un portail documentaire. 
- L’espace Gandil (16 salles) est consacré aux activités cult urelles et de jeux 

(ludothèque l’Arcade). 
- 3 salles dont 2 sont à la disposition des associations et des particuliers pour des 

rencontres festives ou autres (Le Genêt et Marius Berliet ) et 1 pour des réunions 
seulement (Saint André). 
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- Le Dôme des associations est un lieu « ressource » des asso ciations pour les aider 
dans leurs tâches administratives, financières et juridiques. Deux salles de formations 
ou de réunions sont aussi accessibles. 

- Une école de musique. 
- Le Verger - Foyer pour personnes âgées autonomes. 
- Les Soleillades - EPHAD accueillant des personnes âgées dépend antes. 

 

·  Les équipements éducatifs 

5 structures Petite Enfance  totalisant une centaine de places 

- 1 crèche multi accueil les P’tites Quenottes : 18 places 
- 1 crèche multi accueil les Frimousses : 30 places 
- 1 crèche multi accueil les Boutchoux: 18 places 
- 1 crèche multi accueil Câlincadou : 30 places 
- 1 Relais Assistances Maternelles « Mini Pouces » avec une ludo thèque 

5 groupes scolaires   dont 4 publics et 1 privé avec collège répartis de faço n équilibrée 
entre les différents secteurs, puisque chaque quartier dispo se de son école :  

- Anne Frank à l’Ouest 
- Joanny Collomb en centre-ville 
- Jean d’Azieu dans le quartier d’Azieu au Nord-Est 
- Nelson Mandela dans le quartier de Vurey au Sud 
- Groupe scolaire Jeanne D’Arc (privé) 

Les quatre groupes scolaires publics sont désormais doté s d’un self avec l’inauguration 
récente de celui de l’école Jean d’Azieu. Les écoles publiques offrent également un 
service d'accueil périscolaire matin et soir. 

Deux collèges :  

- un collège public Leprince-Ringuet (692 élèves) 
- un collège privé Jeanne d'Arc (685 élèves) 

Un Institut Médico Educatif  (I.M.E.) « Les Marguerites ». Les IME ont pour missio n 
d’accueillir des enfants et adolescents handicapés atteints de déficience intellectuelle, 
quel que soit le degré de leur déficience.  

 

·  Les équipements sportifs et de loisirs 

- Un centre de loisirs 
- Stade de Vurey 
- Stade Elie Béraud 
- Stade d’Azieu 
- Espace Gandil 
- Complexe tennistique Rue du Repos 
- Terrain multisport Allée des Anémones 
- Plateau sportif de proximité Anne Frank 
- Parc du Château de Veynes comprenant :  

o un bike-park 
o une aire de glisse (skateboard, roller, BMX, trottinett e) 

- Complexe sportif Gonzalès comprenant :  
o une halle aux sports composée d’une salle multisports, d’ une salle de judo 

avec bureau administratif et d’une salle de tennis de table , 2 vestiaires et 
sanitaires, gradins de 300 places, locaux de rangement, loge ment gardien, 

o un gymnase doté d’une salle multifonctions, un coin buvette,  un bungalow 
administratif, gradins amovibles de 70 places, locaux de ra ngement, 
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o une salle polyvalente à vocation festive et sportive, avec un coin cuisine 
traiteur, 4 salles d’évolution, une salle de boxe, 6 vest iaires, un bureau 
associatif, locaux de rangement, 

o cinq terrains de tennis et club house, 3 bungalows de rangem ent, un terrain 
de football de proximité. 

- Complexe sportif Peyronnet comprenant :  
o un terrain de football en herbe et un en synthétique 
o 1 bloc de 2 vestiaires et sanitaires, locaux de rangement, 
o 1 bâtiment de 4 vestiaires et sanitaires, salle de réuni on, buvette, bureaux 

clubs, bureaux de rangement. 
- Complexe Marius Berliet 

o 2 courts de tennis 
o 1 terrain de foot 
o 1 espace de pétanque en libre accès 

- Complexe sportif de la rue du repos comprenant :   
o un terrain de rugby équipé de 2 terrains à 7 de football, une buvette, 2 

vestiaires et sanitaires, un terrain de proximité d’accès l ibre avec une aire de 
Roller et 2 bungalows, 2 stades, aire de pétanque, aire de f itness et aire de 
jeux. 

- Aires de jeux : 
o Aire de jeux du parc Réaux 
o Aire de jeux école Mandela 
o Aire de jeux des Jardins de Gandil 
o Aire de jeux du complexe sportif d’Azieu 
o Aire de jeu du square Giboulet 
o Aire de jeux des Tuileries 
o Aire de jeux du Château de Veynes 
o Aire de jeux de Ratabizet 
o Aire de jeux de Mathan 

 

·  Les parcs urbains 

- Le parc Réaux,  situé en centre-ville, un parc très arboré essentie llement dédié à la 
promenade et au repos. 

- Le parc de la Colandière , situé autour de l’Hôtel communautaire de la CCEL et d e 
l’Hôtel de ville de Genas. Il est aménagé pour la prome nade. Il accueille également 
des manifestations ponctuelles (animations estivales), le Monument aux morts, et les 
cérémonies officielles. 

- Le site du château de Veynes , au Sud. Il a fait l’objet d’un réaménagement en 
2012 pour en faire un lieu de détente et un espace sportif.  

- Les Jardins de Gandil  accueillent depuis l’été 2010 petits et grands dans un déco r à 
la fois naturel et rustique. Cet espace de rencontre est  conçu comme un lien entre les  
quartiers du centre-ville. Au milieu de la végétation , se côtoient une aire de jeux, un 
terrain de pétanque, un potager bio exploité par le relai s d’assistantes maternelles et 
surtout un vaste espace de promenade et de détente.  

- Les Étangs de Mathan  : le réaménagement de cette zone verte s’effectuera en 
plusieurs étapes du fait de l’ampleur des travaux et de leu r coût. La première étape 
concerne les aménagements extérieurs et a commencé en 2 012 et s’est terminée en 
2013. Elle concerne l’aménagement de l’espace naturel :  secteur des berges, mobilier 
adapté, préservation des mares, de la faune et de la fl ore, remise en état des étangs, 
création d’une aire de jeux, création de parcours piétons. L’i nauguration de ce nouvel 
espace a eu lieu en septembre 2013. L’étape suivante con cerne la sécurisation et la 
mise en valeur de la Bâtie d’Azieu. 

- La réhabilitation du site du château de Veynes  : la première tranche 
d’aménagement (secteur sud) a permis la réalisation d’ une aire Bicross, d’une aire de 
jeux, et d’une aire de détente, et a été inaugurée en  juin 2012. Une 2 e phase est 
actuellement en cours.  
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·  Les équipements cultuels 

- L’Eglise Saint Barthélémy 
- L’Eglise Saint Gervais et Protais 

 

·  La vie sociale - associations 

Genas dispose d’un tissu associatif riche et dynamique d’ une centaine d’associations dont 

- 18 associations sportives 
- Activ’Genas, association des commerçants et artisans de l a ville 

 

L’enjeu est le maintien d’un niveau d’équipements publi cs adapté aux besoins de la 
population actuelle et projetée, en matière administra tive, scolaire, de petite enfance, 
sportive, socio-culturelle et de loisirs. Genas est égaleme nt susceptible d’accueillir des 
équipements relevant des strates intercommunale et départem entale. 

 

 

IV.3.2  La trame viaire 

 

IV.3.2.1.  Une accessibilité optimale 

 

Genas s’inscrit dans un maillage de desserte de très bonne  qualité, qui lui confère une 
accessibilité optimale proche d’un carrefour autoroutier. 

Elle dispose d’un réseau de desserte nationale 
et européenne de qualité : L’A432 vers le Nord, 
l’A42 vers l’Est, l’A46 vers le Sud et l’Ouest et 
l’A49. 

Elle est également à proximité de l’aéroport 
Saint-Exupéry et de la gare TGV associée. 

L’accès à ces grandes infrastructures et vers les 
polarités proches se fait à partir d’une desserte 
d’agglomération également très efficace : la 
rocade Est (N346) est la principale desserte du 
secteur ; la RD 147 permet de relier le 
contournement Sud de Meyzieu (RD 302) à la 
RD 29, principale voie de desserte du centre-
ville de GENAS. 

Certains dysfonctionnements sont cependant 
soulignés tels que l’absence de rabattement de 
la ligne de bus depuis GENAS vers Lyon-Vaulx-
en-Velin vers le tramway T3 Décines-Meyzieu et 
les communes proches ; la gare TGV de 
l’aéroport n’est pas reliée au réseau de TER.  

 Figure 22 : Maillage autoroutier et routier de 
Genas  
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IV.3.2.2.  Un réseau routier local dense  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La structure du réseau viaire comprend : 

- Les voies principales bien identifiables : elles correspon dent aux rues historiques de 
la commune, à la D147 à l’Est et les voiries de Mi-Plaine  au Sud. Elles forment un 
réseau primaire qui fonctionne bien. 

- Les voiries secondaires peu développées et peu connectée s entre elles (comme vu 
précédemment). Il existe un réel manque de liaisons Nor d-Sud efficaces. De 
nombreuses impasses participent à l’enclavement de certains quartiers. 

 

IV.3.2.3.  Un trafic de transit non négligeable  

Genas est ceinturée par des voiries à grand trafic : 

- 82 000 véhicules/jour dont 19% de PL sur la Rocade Est 
- 23 700 véhicules/jour sur la RN6 
- 11 600 véhicules/jour sur la RD517 

 

Elle supporte également un trafic de transit sur la ville, co mpte tenu de sa localisation : 

- Déplacements Est-Ouest : 10 000 véhicules/jour sur la R D29 (Rue de la République 
au centre-ville de Genas),  

- Déplacements Nord-Sud : 3 300 véhicules / jour sur la RD147. 
- Un trafic important sur le centre-ville aux heures de p ointe, notamment sur la Rue de 

la République. 

On observe également une influence importante des zon es d’activités sur les flux (ZI Mi-
Plaine et ZA des Grandes Terres).  

Figure 23 : Hiérarchie de la trame viaire  
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Ce trafic local met donc en évidence l’importance : 

- De la Rue de la République qui est l’artère structura nte de la ville, 

- De l’axe nord-sud formé par les des rues Lamartine – Roybet - Réaux – Dupont.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.3.3  Les déplacements 

IV.3.3.1.        Des mobilités quotidiennes internes à la CCEL et en 
direction du Grand Lyon 

On décompte environ : 

- 105 500 déplacements quotidiens des habitants de la CCEL dont  1/3 en échange avec 
le Grand Lyon et 15% avec le secteur « Meyzieu-Rhôn e Amont ».  

- 33 250 déplacements entre le Grand Lyon et la CCEL réalisés p ar des personnes ne 
résidant pas sur la CCEL.  

Pour GENAS, les destinations principales de travail sont la C CEL (43%) et le Grand Lyon 
(40%).  

Parmi les habitants de Genas qui travaillaient sur la CCEL en 2007, 84% travaillaient sur 
la ville de Genas.  

De nombreux déplacements sont vers Mi-Plaine qui concentre  la majorité des emplois, 
mais le manque de commerces, services et restaurants sur la zone implique un 
mouvement pendulaire vers le centre-ville de Genas duran t le temps de midi. 

Figure 24 : Hiérarchie des voies selon le trafic  
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En relation avec les trois principaux secteurs d’échanges (Por tes des Alpes, Lyon-
Villeurbanne, Rhône Amont), on remarque que les flux  sont globalement de l’ordre de 
60% depuis la CCEL vers ces secteurs, mais aussi de 40% de ce s secteurs vers la CCEL. 

 

IV.3.3.2.        Plan de Déplacements Urbains (PDU) de 
l’agglomération lyonnaise 

La commune est concernée par le Plan de Déplacements Urbai ns (PDU) 2017-2030 de 
l'agglomération lyonnaise adopté le 8 décembre 2017.  

 

IV.3.3.3.  Une offre de stationnement satisfaisante 

 

Figure 26: Zones de stationnement de Genas  

L’offre de stationnement dans le centre-ville de Genas  est assez importante et 
organisée : 

- Sur la Rue de la République : des places publiques « zone s bleues » et des places 
privatives. La mise en place d’une zone bleue sur les pla ces publiques a permis de 
supprimer les voitures-ventouses et de privilégier le stat ionnement de courte durée. 
Un projet d’extension de la zone bleue à l’ensemble de la Rue de la République est à 
l’étude pour plus de cohérence. 

Figure 25 : Lieu de travail des 
actifs de 15 ans ou plus ayant 
un emploi qui résident dans la 

zone  
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- Des poches de parkings publics à proximité d’équipements : un e offre globale 
satisfaisante.  

- Une partie des capacités de stationnement public est de fait  mutualisée entre les 
usages pour l’accès aux commerces et services, aux équip ements et les usages 
résidentiels (hors zones bleues en journées). 

Un certain nombre de dysfonctionnements ont cependant été r elevés : 

- la pratique régulière de la « double-file » le long de  la rue de la république devant les 
commerces 

- des secteurs sous-occupés tels que sous la halle du marché 
- le parking du centre commercial « parasité » par du statio nnement non lié à sa 

fréquentation 
- la saturation du parking de la mairie 
- un problème de « dépose minute » devant les équipement s scolaires et un espace 

public parfois envahi par le stationnement.  

Le stationnement est un enjeu important pour le bon fon ctionnement urbain. Il convient 
d’être vigilant sur l’adéquation des capacités avec les proje ts d’équipements et d’habitat 
envisagés. 

 

IV.3.3.4.        La structure de la mobilité 

 

L’analyse des parts modales souligne que la voiture reste  le mode de déplacement 
principal des déplacements domicile-travail : 86% des habitants se rendent au travail en 
voiture particulière. Ainsi, en 2013, 93.7% des ménag es disposaient d’au moins une 
voiture, bien que ce chiffre ait légèrement réduit depu is 2008 (94.5%). 

 

 

Seuls 5.8% des actifs se rendent au travail en transports en commun. La part des modes 
doux pour les déplacements domicile-travail représente 4.5%  des actifs.  

 

 

IV.3.3.5.  L’offre de mobilité  

 

·  Les transports collectifs : un réseau de transports en  commun optimisé 
 

Le SYTRAL (Syndicat Mixte des Transports du Rhône) est de venu l’opérateur des 
transports sur le territoire de la CCEL le 14 avril 201 5. 

Figure 28 : Part des moyens de transport 
utilisés pour se rendre au travail en 2013  

Figure 27 : Equipement automobile des ménages  
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Genas est desservie par 2 lignes régulière des TCL, la ligne 28, de Vaulx-en-Velin - La 
Soie (Métro) à Pusignan - Gutenberg en passant par Meyz ieu - Zi (Tramway T3) et la 
ligne 29 de Genas à Meyzieu - ZI (Tramway) en passant par la zone industrielle Mi-
Plaine, les quartiers de Ratabizet, de Vurey, puis Azieu. 

Un service de transport à la demande est aussi disponible via les lignes Résago. 

 

Figure 29: Réseau de transport en commun TCL sur Genas  

Les zones d’activités de Genas (Mi-Plaine et EverEst) bén éficient d’une ligne de bus de 
desserte des zones d’emplois : la ligne Zi5 entre Vaux -en-Velin La Soie et Genas Rond-
point d’Italie.  

La commune se situe également à proximité de plusieurs a xes de transports interurbains 
structurants : les tramways T3, T2, T5, la ligne TER Lyon -Grenoble, les lignes 
interurbaines du Conseil Général. Cependant, ces axes de transports supposent 
principalement la voiture comme mode de rabattement . 

A noter que le SCOT prévoit le développement d’un nou vel axe de transport collectif 
desservant l’Est de l’agglomération lyonnaise, au-delà d’Eurexpo. Cette nouvelle offre est 
considérée comme déterminante pour la mise en œuvre d ’un projet urbain sur ce 
territoire et sa desserte, de Genas à Saint-Exupéry. 
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Afin de favoriser l’utilisation des transports en commun,  il conviendra de travailler à une 
densification de l’habitat à proximité des arrêts. 
Selon l’avancée des réflexions supra-communales, l’évo lution future de la desserte 
(tramway) est à prendre en compte. 

 

·  Un réseau de transports inter-regional et international  en devenir  

Deux gares TER sont proches (Saint-Priest et Saint-Quentin-Fa llavier) mais souffrent de 
la saturation du nœud ferroviaire lyonnais et de la satura tion des parkings-relais des 
gares.  

De même, la liaison pourtant stratégique du RhôneExpr ess entre l’aéroport et la Gare La 
Part Dieu ne joue pas pleinement son rôle de moyen de  déplacement régulier du fait de 
son tarif prohibitif. 

Des perspectives de développement du réseau sont cepen dant intéressantes avec la mise 
en place du CFAL (Contournement Ferroviaire de l’Agglomé ration Lyonnaise). 

La proximité de l’aéroport Saint-Exupéry est égalem ent un atout essentiel, compte tenu 
de l’augmentation constante de la fréquentation de celu i-ci. 

 

·  Un réseau de transports scolaires efficace  

Depuis la rentrée 2015, le transport scolaire dans l'E st lyonnais est assuré par les TCL 
(lignes « Junior Direct »). Les élèves fréquentant les établissements genassiens et 
habitant l'Isère sont transportés par le réseau Transisè re. 

Un ramassage scolaire est également organisé par la ville de  Genas, pour conduire les 
élèves habitant le périmètre de l’école Anne Frank jusqu ’au collège Louis Leprince-
Ringuet. 

 

·  Des modes doux en voie de mise en lisibilité 

Les déplacements piétons  sont réalisés principalement sur les trottoirs : peu de 
cheminements piétons « en site propre » ont en effet ét é aménagés afin de relier les 
différents quartiers. Des opérations de réaménagement d es espaces publics sur le 
centre-ville et sur Azieu ont cependant permis de redonner une place nouvelle aux 
piétons. De même, un PDIPR (Plan Départemental des itinér aires de Promenades et de 
Randonnée) a identifié des itinéraires sur la ville qui  ont été aménagés à l’exception de la 
traversée du centre-ville. 

Concernant les déplacements à vélos , les conditions pour se déplacer à vélo sur Genas 
sont favorables avec une topographie clémente, des distance s parcourues souvent 
courtes et une circulation automobile globalement faibl e dans les différents secteurs de 
Genas. Des aménagements importants ont ainsi été réalisé s, sous la forme de parkings à 
vélo et de pistes cyclables, permettant une circulation qu asi continue entre les quartiers. 
La cyclabilité des voiries de Genas et la localisation des  stationnements vélos sont 
indiquées ci-après. 

Notons que d’après le plan modes doux du Grand Lyon 2 009-2020, Genas est aux portes 
d’un réseau très structuré auquel il convient de se ratta cher. 
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Figure 30: Extrait plan modes doux du Grand Lyon 2009-2 020 

  

 

 

 

Enjeux concernant les mobilités douces :  

- Donner plus de lisibilité aux parcours piétons par u n balisage des itinéraires  
- Créer un maillage inter quartier 
- Réduire la place encore trop importante de la voiture  en centre-ville pour améliorer le 
confort des piétons et vélos.  
- Des aménagements le long de la RD147 sont à améliorer  pour la sécurité des cyclistes 
et piétons 
- Un prolongement de la piste aménagée en 2011 entre l’a éroport et la ville est prévu 
- Le raccordement du réseau de Genas à celui du Grand Ly on déjà bien organisé.   

GE
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Figure 31: La cyclabilité des voiries genassiennes (2 013) 
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Figure 32: Carte du Plan Départementale des Itinéraire s de Promenade et de randonnée (PDIPR) (Département d u Rhône) 
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IV.4.  Analyse de la consommation foncière et capacités 
foncières  

 

IV.4.1  Consommation foncière et densité 

 

L’étude de la consommation foncière sur la période 20 05-2015 a été réalisé par la 
commune, à partir de la donnée permis de construire. 

 

La carte des surfaces consommées est présente ci-après. 

 

Concernant l’habitat en particulier, la consommation porte sur 53,4 ha, pour un total de 
1705 logements, soit une densité moyenne de 32 logements/h a. 

Cette consommation s’est faite de la manière suivante :  

-  en zone U du PLU alors en vigueur : 39,7 ha, pour 13 43 logements (80%) ; 
-  en zone AU du PLU alors en vigueur : 13,6 ha, pour 342  logements (20%) ; 
-  751 logements sous forme individuelle, soit 44% ; 
-  954 logements sous forme de collectifs, soit 56%. 

 

Le Document d’Orientation Général (DOG) du SCOT prévo it des orientations pour un 
développement résidentiel plus intensif favorisé par de nou velles densités et des formes 
d’habitat.  

Dans ce sens, il préconise le développement d’un habitat indi viduel contenu, d’un habitat 
individuel groupé favorisé et d’un habitat collectif q ui doit encore progresser dans la 
production.  

Pour y parvenir, le DOG fixe des orientations différente s en termes de niveaux d’intensité 
de l’urbanisation entre les sites préférentiels du dével oppement résidentiel et le reste du 
territoire urbain. Il recommande ainsi les valeurs d’ intensité suivantes, concernant les 
communes telles que Genas, dans les opérations d’habitat qui  se déclineront dans les 
PLU : 

-  en renouvellement : 60 à 70 logements/ha  
-  en extension : 30 à 35 logements/ha  

 

 

Enjeux :  

- L’inscription dans une logique de modération de la consom mation d’espace, à travers 
une urbanisation plus intense, plus compacte ; 
- Le respect de la compatibilité du projet de PLU avec le  SCOT et le PLH en matière de 
densité des opérations d’habitat. 
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Figure 33: Consommation d’espaces entre 2005 et 2015 
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IV.4.2  Capacités foncières du PLU en vigueur 

 

Note : Cette analyse a été réalisée lors de la phase diag nostic de la révision du PLU. Une 
nouvelle analyse a été réalisée concernant le projet de nouveau PLU (cf. Partie 
« Explication et justification des choix »). 

Les capacités foncières en matière de logements ont été e stimées en distinguant quatre 
catégories : 

- Les parcelles classées en zone U au PLU mais pas encore bâ ties 
o Les zones mutables « densifiables » par division parce llaire, en ne retenant 

que les cas les plus « réalistes », c’est à dire les parcelle s relativement 
grandes (plus de 500m 2) et celles pouvant disposer d’un accès relativement 
facile 

- Les zones AU du PLU non consommées au 1 er  juillet 2012 

Le nombre de logements a été estimé sur la base des vale urs guides du SCOT pour les 
polarités urbaines : 

- des ratios moyens d’au moins 60 à 70  logements à l’he ctare dans les secteurs 
constructibles résiduels et les zones mutables (renouvelleme nt urbain) classés en U 
au PLU actuel.  

- des ratios moyens d’au moins 30 à 35 logements à l’h ectare dans les opérations 
d’habitat en extension classées en zone AU PLU actuel. 

Pour les parcelles constructibles résiduelles (U) et les zo nes mutables  résiduelles, ont éa 
été considéré un coefficient de rétention foncière et de non réalisation des opérations de 
50% afin d’être prudents. 

 

Le potentiel foncier théorique en matière 
d’habitat et résultant de ce calcul est de 1 
600 à 1 700 logements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les capacités en matière d’activités ont quant à elles été  estimées à : 

- - 4 ha environ de zones Uic et Uib en entrée de ville  Ouest (Grandes Terres),  
- - 4.7 ha de zones à urbaniser AUib, 

Capacités résiduelles 2012 Ha 

Nb de logements 

potentiels 

 

 

Parcelles constructibles au 

PLU (U) mais non bâties 

Densité moyenne 65 log/Ha 

12 Ha 

390 logements 

environ avec 

rétention foncière de 

50% 

Parcelles et sites mutables 

Densité moyenne 65 log/Ha 
20 Ha 

650 logements 

environ avec 

rétention foncière de 

50% 

 

Zones à urbaniser 

résiduelles au PLU (AU) 

Densité moyenne 32 log/Ha 

     20 Ha      650 logements  

TOTAL     52 Ha 

 

1690 Logements 
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- - 8 ha environ de zones mutables, dont une zone de 4 ha sur le site de l’entreprise 
HITACHI sur Mi-Plaine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu :  

- Un projet de zonage prévoyant des potentialités fo ncières adaptées aux objectifs 
démographiques et de logements définis dans le PADD. 

Figure 34 : Evaluation des capacités foncières  
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V.  LES EVOLUTIONS SOCIO - ECONOMIQUES  

V.1.  La population 
 
N.B : L’ensemble des tableaux, graphiques et données so nt issues des données INSEE, 
principalement du recensement de 2013 

V.1.1  La structure démographique communale  

V.1.1.1.  L’évolution de la population  

 

·  Une évolution marquée par de fortes progressions 

Genas a connu deux périodes de croissance soutenue avec u n solde migratoire très positif :  

- 1968-1975 : taux de variation annuelle de  +7.6%. 
- 1982-1999 : taux de variation annuelle de  +6.9%.  

Entre 1999 et 2008, le moteur de la croissance est dû a u solde naturel. Le solde migratoire est 
quasi nul à cause d’une augmentation du prix du foncier  et d’une urbanisation maitrisée. 
Depuis 2008, une politique de soutien de la croissance  est mise en place par le développement 
de nouvelles opérations et l’ouverture de zones à l’urb anisation. 

Le profil des entrants sur la commune est majoritairem ent des personnes de plus de 40 ans, 
des actifs, avec une forte proportion de cadres et profes sions intellectuelles supérieures.  

La population est relativement sédentaire puisque 90% de s habitants habitaient déjà la 
commune en 2003, dont 70% dans le même logement. 

 

 

 

Figure 35: Evolution démographique de Genas  

 

En 2014, la population municipale est de 12 382 habitants.    
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·  Une répartition par âge assez équilibrée avec une part importante des moins 

de 20 ans   

En 2013, 25% des habitants ont moins de 20 ans et 19% ont plus de 60 ans.  

Malgré cette forte proportion de « jeunes », la commune f ait face à un vieillissement général 
de sa population : avec une hausse sensible de chacune de s catégories de plus de 45 ans.  

Le groupe des moins de 45 ans est moins représenté, avec to utefois un maintien des 15-29 
ans, alors que les 30-44 ans, et dans une moindre mesure les 0-14 ans, sont en baisse. 

 

Figure 36: Répartition par âge de la population de Gena s  

Enjeux :  

- La poursuite de la dynamique démographique, en cohéren ce avec le statut de « polarité 
relais » de Genas à l’échelle du SCOT de l’agglomération  de Lyon ; 
- La prise en compte de la progression des populations plus âgées ; 
- Le renouvellement de la population avec l’accueil de jeunes ménages et de familles avec 
enfants. 

 

 

V.1.1.2.  L’évolution des ménages et des catégories socio-
professionnelles 

 

·  Une modification progressive de la composition des mé nages 

En 2013, les ménages comptaient en moyenne 2.7 personnes. On assiste à une baisse de la 
taille des ménages depuis les années 1990 due au phénomè ne de décohabitation : la taille 
moyenne est passée de 3.3 à 2.7 personnes sur la péri ode 1990-2013. Néanmoins, la taille 
des ménages restent relativement élevée à Genas, not amment en comparaison avec l’aire 
urbaine (2,3), en raison de son attrait pour les famil les. 

Ainsi, le nombre de ménage a connu une très forte c roissance et croit plus vite que la 
population : cela a impliqué un besoin de 329 logements supplémentaires pour la période 
1990-2008. 
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Les ménages sous forme de famille sont les plus présen ts (78%), avec le type ménage avec 
enfants qui reste nettement dominant (41%), bien qu’en nette baisse (45,5% en 2008), alors 
que les couples sans enfants et les familles monoparentales sont en légère hausse 
(respectivement 27,4% et 7,6% en 2008).  

Les ménages d’une personne sont en progression et repr ésentent 1/5 de l’ensemble des 
ménages et 2013 (17,7% en 2008).  

Tout cela va dans le sens du vieillissement de la popula tion et des évolutions sociétales 
concernant la structure familiale. 

 

·  Les catégories socioprofessionnelles 

Parmi la population de 15 ans ou plus, la commune compte u ne part significative de cadres et 
professions intellectuelles supérieurs qui tend à augme nter, alors que la part des ouvriers et 
employés est en baisse, témoignant de l’attractivité de Gen as et de l’impact sur l’accessibilité 
de l’immobilier. 

Les personnes sans activité professionnelle représentent pl us d’1/3 de la population et sont 
globalement stables, avec toutefois une part de retraités qui  augmente légèrement. 

  

Figure 39: Répartition de la population de 15 ans ou p lus de Genas en CSP  

 

·  Un haut niveau de formation 

Le taux de population de 5 à 18 ans scolarisée est élevé mais chute entre 18 et 24 ans. 

En 2013, parmi la population de 15 ans ou plus désormais plus  scolarisée, les diplômés de 
l’enseignement supérieur sont les plus représentés (39%) et  en progression (+5 points par 
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rapport à 2008). Cette répartition et la dynamique so nt cohérentes avec le profil sociologique 
de la population de Genas, nettement déterminé par l’accès au marché immobilier communal. 

 

Figure 40: Diplôme le plus élevé de la population no n scolarisée de 15 ans ou plus à Genas  

 

·  Un niveau des revenus plutôt élevé des ménages  

Le revenu médian annuel des ménages 
fiscaux de Genas est supérieur de 5 
000 € à celui de la moyenne 
départementale et de l’aire urbaine.  

En 2013, 5% de la population à des 
revenus inférieurs au seuil de pauvreté. 

L’écart entre les populations les plus 
aisés et les populations les plus 
modestes est moins fort que celui 
constaté sur le département : rapport 
de 2.9 contre 3.7 dans le département.  

 

 

 

Enjeux :  

- La prise en compte de l’évolution des ménages, associée n otamment au vieillissement, avec 
une taille orientée à la baisse et 20% de ménages d’un e seule personne ; 
- La mixité sociale, fragilisée par la forte attractivi té de Genas qui tend le marché immobilier. 

 

  

25,6% 22,8%
17,7%

33,8%

22,2% 21,7%
17,2%

38,9%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

aucun dipl!me CAP ou BEP Baccalaur"at Enseignement sup"rieur

Niveau de formation de la population de Genas

2008 2013

Figure 41 : Imposition des foyers fiscaux 
en 2008  
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V.2.  L’habitat 

V.2.1  Caractéristiques du parc de logements : une 
diversification des typologies bâties en cours  

 

·  Une commune attractive : un développement important e n 30 ans  

 

Figure 42: Evolution du nombre de logements à Genas  

Le nombre de logements a connu une évolution conforme à celle de la population : il a ainsi 
plus que doublé entre 1982 et 1999. 

Le rythme de construction a été soutenu : 120-130 loge ments/an entre 1982 et 1999, puis 60 
logements/an entre 1999 et 2008. 

Un regain est constaté sur la dernière période, avec +92 logements/an en moyenne entre 
2008 et 2013. 

Entre 1999 et 2013, 1/3 de la hausse des logements sur la  CCEL provient des opérations sur 
Genas, ce qui témoigne du poids de Genas dans la dynamique  de l’intercommunalité. 

 

·  Un parc de logements peu ancien, tendu, et reposant ma joritairement sur 
l’individuel 

En 2013, il apparait que 83% des résidences principales ont ét é construites après 1971, dont 
36% après 1991 : le parc est donc récent et confortable. 

La commune compte 96% de résidences principales et 74% de pr opriétaires. La part de la 
location s’élève à plus de 24% et progresse (part de 20% e n 2008). La production récente 
s’est majoritairement orientée vers la location. Le dé veloppement de la location est pertinent 
pour la commune car il permet une meilleure rotation des ménages, particulièrement 
intéressante pour entretenir les effectifs scolaires. 

La rotation au sein du parc de logement est limitée : 72 % des ménages occupent le même 
logement depuis au moins 5 ans, dont 55% depuis 10 ans ou  plus et 33% depuis 20 ans ou 
plus. Cela confirme l’attrait de Genas et l’attachement de ces habitants : les familles s’y 
installent souvent dans la durée.  
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Figure 43 : Ancienneté d'emménagement des ménages 

La vacance est très faible : 2.9%, 137 logements en 20 13 d’après l’INSSE. Les résidences 
secondaires et logements occasionnels sont peu nombreux (1 ,1%, 52 logements). Le parc de 
logements et donc très fortement occupé et le marché imm obilier est tendu, ce qui peut 
compliquer l’installation ou l’accession à la propriété de ce rtains ménages sur la commune. 

 

·  Une diversification des typologies bâties en cours  

Concernant la typologie des logements, 77.2% sont des maisons et 80% des logements de + 
de 4 pièces. Historiquement, jusque dans les années 1990, l e développement s’est 
principalement orienté vers un produit, le pavillon plu tôt de grande taille. Néanmoins, le 
constat depuis 1999 est que la commune s’oriente vers un n ouvel équilibre entre maisons et 
appartements, ces derniers affirmant progressivement leur poids dans le parc de logement. 

 

Figure 44: Evolution du type de logements 

 

Figure 45: Typologie des logements commencés entre 2005 et 2014 (source : Sit@del)  
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Entre 2005 et 2014, 55% des logements commencés sont des lo gements collectifs, 22% des 
logements de type « individuel groupé » et 23% de l’i ndividuel pur. Le parc de logements se 
densifie et se diversifie progressivement, par le dével oppement de produits immobiliers 
complémentaires à la maison pavillonnaire. 

 

·  Un parc social encore insuffisant et des besoins à sati sfaire  

La commune compte 416 logements sociaux en 2013, soit 8 ,3% des résidences principales. Ce 
parc fait l’objet d’un effort accentué depuis 2007 (245 l ogements). 

Au 1er janvier 2015, la commune recensait 515 logeme nts sociaux, soit 10.24%. 

 

Figure 46: Localisation des logements sociaux en 2012  à Genas  

Aujourd’hui, l’obligation de l’article 55 de la loi SRU concerne à l’échelle de la CCEL uniquement 
la commune de Genas, qui ne dispose pas d’une offre de l ogements sociaux suffisante. Depuis 
plusieurs années, la commune a consenti de nombreux eff orts pour assurer un rattrapage 
progressif, selon un rythme de production défini par l’Etat par période triennale. Celui-ci portait 
sur un rythme de 129 logements sur la période 2008/2010  et 83 pour la période 2011/2013. 

Avec l’application de la loi Duflot, du 18 janvier 20 13, le parc social de la commune devra 
atteindre 25% du parc de résidences principales avant le 3 1 décembre 2025. 

L’application de cette nouvelle règle s’est traduite par une évolution importante du rythme de 
développement souhaité. 

Ainsi, sur la période 2014/2016, la commune devant r attraper 25% du déficit en logements 
sociaux, l’objectif était de 190 logements. Ces 190 loge ments doivent être produits de manière 
mutualisée selon la répartition suivante : 150 sur Genas (80% de l’objectif) et 40 sur les 
autres communes (20%), suite à la délibération actant ce  principe, prise par l’ensemble des 
communes lors du Conseil Communautaire du 16 septembre 2014 

Pour la période 2017/2019, il s’agira de rattraper 3 3% du déficit, soit environ 200 logements. 
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Pour 2020/2022, Genas devra rattraper 50% déficit, so it environ 250 logements. 

Enfin pour 2023/2025, Genas devra avoir réalisé 100% de s es objectifs SRU. 

 
 

Enjeux :  

- Une production de logements adaptée au contexte comm unal et au statut de polarité relais ; 
- Un parc de logements diversifié, sur la forme bâtie (lo gement individuel, groupé, 
intermédiaire, collectif) et sur les modes d’occupation ( accession, location) répondant aux 
différents besoins de la population et répondant aux obje ctifs de densité ; 
- Le rattrapage du déficit communal en matière de logeme nts sociaux. 

 

V.2.2  Besoins et perspectives du parc de logements 

 
·  Des besoins spécifiques à combler 

La commune compte 3 établissements pour personnes âgées e t une aire de séjour de 16 
places à destination des gens du voyage.  

Il existe un réel manque pour des logements spécifiqu es, notamment 6 places d’hébergement 
d’urgence (loi DALO).  

 

·  Le marché immobilier : les prix du marché en progressi on  

Le prix des terrains st en forte progression : Genas est u n des territoires les plus chers de 
l’agglomération lyonnaise avec 250/300€/m² sur la CCEL et près de 400 e/m² sur Genas.  

Le prix du logement neuf en collectif a augmenté de 25% entre 2007 et 2012 (4300€/m²).  

 

·  Un renouvellement modéré du parc 

Le besoin de requalification et de rénovation du parc est peu important en raison du caractère 
récent de l’habitat, mais la performance énergétique de s bâtiments est à prendre en compte.  

Une OPAH a été mise en place à la fin des années 1980 mais a peu fonctionné. La CCEL s’est 
engagé avec le PACT (Protection, Amélioration, Conserva tion et Transformation de l’habitat) 
dans le cadre d’un programme d’amélioration des logements  de +15ans des propriétaires 
privés. La moyenne des subventions accordées en 2012 est de 2445€.  

 

·  La dynamique envisagée au niveau supracommunal par l e SCOT 

Dans le cadre du SCOT, la commune de Genas, est identifié e comme polarité relais à l’échelle 
de l’Agglomération lyonnaise. Elle doit donc constituer u n point d’ancrage de l’extension 
urbaine et de la dynamique économique de l’Est de l’ag glomération. Par ailleurs, son offre 
d’emplois, d’équipements et de services lui permettent d’êtr e qualifiée de pôle urbain au sein 
de la CCEL. 

Pour le secteur Est de l’Agglomération (qui concerne 6 com munes de la CCEL, dont Genas), 
l’objectif de production est de 37 000 logements d’ici 2030.  

 

·  La dynamique envisagée au niveau supracommunal par l e PLH 

Le projet de PLH 2017-2022, arrêté le 16 mai 2017, pré voit un objectif de production sur 6 ans 
pour Genas de 560 à 600 logements, soit 93-100 logemen ts par an en moyenne. 
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Sur la période du PLH 2017 à 2022, Genas devra réaliser  450 logements sociaux d’après les 
préconisations de l’Etat.  

La capacité de la commune à atteindre cet objectif sera co mplexe et difficile. En effet, Genas a 
mis en œuvre beaucoup de moyens ces dernières années mais le  prix du foncier est élevé et sa 
mobilisation compliquée. De plus, les subventions accordées par  la CCEL sont en baisse, ce qui 
pénalise l’émergence et la concrétisation des projets. 

Par conséquent, le projet de PLH arrêté en mai 2017 pr évoit que pour atteindre les objectifs de 
rattrapage Genas va devoir développer l’offre locative  sociale dans le neuf et dans le parc 
existant.  

 

Enjeux :  

- Une dynamique de logements compatible avec les obj ectifs du SCOT et du PLH (environ 100 
logements par an) 
- Le rattrapage du déficit communal en matière de logem ents sociaux, en suivant la ligne 
rappelée dans le PLH. 
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V.3.  Les activités économiques 

V.3.1  Les entreprises du territoire 

 

·  La structure générale de l’économie locale de l’Est lyonnais 

L’Est Lyonnais compte 19 zones d’activités économiques, qui a ccueillent 3700 entreprises 
issues de secteurs diversifiés, répartis entre l’industrie, le  tertiaire et les activités agricoles, 
avec une part importante de PME artisanale. 

Pôle d’attractivité majeur, la Communauté de Communes de  l’Est Lyonnais bénéficie de 
réserves foncières uniques et d’un accès privilégié gr âce à son réseau d’infrastructures 
multiples : 

- Autoroutes A43, A6, A7, A432 conduisant vers Paris, Marsei lle, Genève et l’Italie 
Aéroport et gare TGV de Lyon Saint Exupéry  

- Parc des expositions Eurexpo  
- Transports en commun : lignes de bus, tram jusqu’à Meyzieu  et Vaulx-en-Velin, 

Rhônexpress 

Dans ce contexte, avec trois zones d’activités sur son terr itoire (zone industrielle Mi-Plaine, 
ZAC des Grandes Terres (Genas Parc Affaires), ZAC EverEst Par c (G Sud)), la commune de 
Genas constitue un axe de développement économique majeur  de l’Est Lyonnais. Depuis 2000, 
elle connait une forte croissance de l’emploi. 

Une dynamique spécifique au territoire développant plus de  5 500 emplois est également liée à 
l’Aéroport Lyon Saint-Exupéry. Actuellement en dévelop pement, le projet « Plaine de Saint 
Exupéry » propose sur le long terme, une superficie de 1 000 hectares à vocation économique 
et se positionne comme un axe prioritaire pour le ray onnement économique de la métropole 
lyonnaise et de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

·  Une activité économique communale organisé autour de 6 pôles  

Les deux pôles du Centre-Ville de Genas et du quartier  d’Azieu sont principalement composés 
de commerces et de services de proximité. 

Quatre zones d’activités sont situées aux franges Ouest et S ud du territoire : 

- Une petite zone artisanale le long de la rocade Est, côt é Chassieu ; 
- Le secteur des Grandes Terres :  

o La ZAC des Grandes Terres (Genas Parc Affaires), rassemblan t une vingtaine 
d’entreprises sur 17 hectares ; 

o Dans son prolongement, le lotissement industriel Saleng ro, comptant 2 immeubles 
de bureaux (7000m²) ouverts à la location et 2,2 ha de terrain à vendre ou à louer ; 

- La zone Mi-Plaine : implantée sur les communes de Genas, Chassieu et Saint-Priest, 
rassemblant au total 22 000 emplois et 1200 entreprises,  dont 350 entreprises sur le 
territoire genassien sur une surface de 300 hectares. Il s’agit de la 2 e zone d’activités de 
France par son importance ; 

- La ZAC EverEst Parc (G Sud) : non loin du centre-ville,  reliant les Grandes Terre et Mi-
Plaine, ce projet émerge depuis 2012. 44 hectares, dont  une surface commercialisable de 
27 hectares, sont dédiés aux activités industrielles et artisana les, avec un nombre 
d’emplois estimé à 2000 d’ici 10-15 ans. Les premières en treprises y sont installées depuis 
la fin de l’année 2015. La commercialisation et les t ravaux de la seconde tranche 
continuent. 
 

A cela s’ajoute un projet mixte (habitat et économie) : 

- Une galerie commerciale à l’îlot Danton-République.  
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Figure 47: Localisation des activités économiques à Gen as  

 

V.3.2  Les secteurs d’activité 

 

·  Une économie diversifiée  

La commune compte 974 entreprises actives dans le secteur ma rchand non agricole (INSEE 
2013), et 1388 établissements actifs, tous secteurs confondus (y co mpris le secteur 
agricole). 

La répartition des établissements par secteur d’activité e st la suivante : 

 

Figure 48: Répartition des établissements du territoi re par secteur d’activité  

 

Les établissements du territoire représentent 7 256 emp lois salariés et non-salariés, tous 
secteurs confondus (emplois au lieu de travail). 

L’économie locale se partage équitablement entre une écono mie présentielle et non 
présentielle. En 2013, 52% des emplois de la commune s ont dans le secteur des 
commerces et services suivi du secteur industriel (23% des emp lois) et du secteur 
administration publique, enseignement, santé, action so ciale. Entre 2008 et 2013 l’emploi a 
baissé, passant de 7622 à 7130. Cette baisse a surtout im pacté l’industrie (-15%). Le 
secteur des commerces, transports et services a plutôt résist é (-3%). Le secteur de la 
construction a lui été dynamique (+8%). 
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On dénombre une forte présence (94%) de petites entrep rises (moins de 20 salariés) mais 
46% des emplois salariés sont dans les entreprises de plus de 50 salariés (2% du nombre 
d’entreprises). 

Le tissu économique de Genas est dynamique, avec environ une centaine de créations 
d’entreprises par an depuis 2009. Plus de la moitié sont  des entreprises individuelles, donc 
de très petite taille. 

Le taux de création d’entreprises sur la ville est inf érieur à celui du département du 
Rhône : le développement économique est plutôt endogèn e, à l’initiative des entreprises et 
populations déjà installées. 

La création d’entreprises est en majorité portée par le s services aux particuliers ou aux 
entreprises (66%), suivis par le secteur du commerce, transp ort, hébergement et 
restauration (21%), la construction (10%) et l’industrie (3 %). 

 

·  Un tissu artisanal dynamique 

Source : Chambre des Métiers et de l’Artisanat – portrait de te rritoire au 31/12/2016 

Le territoire de GENAS comptabilise 287 entreprises arti sanales au 31/12/2016. 29,5 % 
des entreprises du territoire sont artisanales (champ march and non agricole). On compte 
23 entreprises artisanales / 1000 habitants sur le territoi re. 

Ce tissu d’activités artisanales est en progression de 5.9% sur la période 2013-2016. 

 

 

Figure 51 : Evolution du nombre d'entreprises artis anales du territoire 

Figure 50 : Répartition des emplois à Genas par 
secteur d'activité en 2013  

Figure 49 : Répartition des entreprises et des 
salariés selon leur taille en 2013  
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En 2016, on compte 35 nouvelles immatriculations au répertoi re des métiers et 26 
radiations au répertoire des métiers. Le nombre d’immat riculations a évolué de +12,9 % et 
le nombre de radiations a évolué de -16,1 % entre 2015  et 2016. 

Ainsi, après des années 2014 et 2015 négatives, la ten dance est désormais positive. 
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·  Une offre commerciale et de services bipolaire 
 

L’environnement commercial et de services de 
Genas est fortement concurrentiel. En 2012, on 
recense 139 commerçants implantés 
majoritairement dans 2 polarités. 

 

Figure 52: Une offre commerciale et de services 
bipolarisée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le Centre-Ville de Genas : 70% des activités commerci ales, de services et artisanales sont 
concentrées sur la zone Carrefour Market et place de la République. On observe une 
prédominance des services au dépend des commerces sur la R épublique. 

 

Figure 53: Offre commerciale dans le centre-ville de Genas (Etude préalable à la mise en place 
d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’arti sanat de proximité – 2010, AID / Genas 

Ville Nature)  

 

- Le pôle Azieu où l’offre est relativement équilibrée et située sur la place d’Azieu et la rue 
Jean Jaurès. 

 

 

 


